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ELECTION CE 2016
Les élections CE 2016 se profilent, la CGT va vous proposer une liste  de candidats afin 
de vous représenter dans cette instance, et dans le but de vous redonner à vous
salariés, votre comité d’entreprise.

En effet, depuis des années le comité d’entreprise est géré principalement par une 
majorité syndicale, nous n’allons pas critiquer leur gestion mais nous désirons vous 
proposer une autre alternative et vous expliquer le pourquoi.

Nous constatons que cette gestion favorise une minorité de salariés qui peuvent en 
toute légalité cumuler plusieurs allocations ex : voyages, vacances, type A, B et type 
C, mais aussi weekend et autres abondements.

La CGT vous propose :
L’arrêt de la politique d’achat systématique de biens immobiliers qui a pour effet de 
limiter l’enveloppe des activités sociales et culturelles et en contrepartie étendre les 
locations linéaires de mobile homes afin qu’un plus grand nombre de salariés 
puissent en bénéficier.

http://cgtcofiroute.fr
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Limiter le nombre de voyages qui à notre avis ne sont plus concurrentiels avec ceux 
que l’on trouve sur internet.

Redonner une vraie force aux amicales en les impliquant plus qu’elles ne le sont et 
en leur attribuant du temps et des moyens pour travailler. Autant de temps économisé 
sur les heures de délégation que nous ne passerons plus pour la visite des mobile
homes, dans la recherche des voyages, de la gestion des appartements (que nous 
vendrons) et toutes autres activités que nous avons décidé de leur confier. En 
contrepartie, nous vous proposons de créer un (compte salarié) dont vous pourrez 
disposer comme bon vous semble et ceci sur 2 années glissantes

Pour tous les salariés nous mettrons en place un plafond avec lequel ils pourront
organiser leurs activités et en conséquence bénéficier de l’aide du CE à hauteur de 
ce plafond.

Exemple : votre plafond est de 800 euros par ans, la première année vous prenez une 
location à 400 euros, le CE verse cette somme directement à votre prestataire et il vous reste 
400 euros versés dans votre (compte salarié).

L’année suivante votre (compte salarié) est ré crédité de 800 euros + les 400 euros de l’année 
précédente, vous décidez de partir en voyage pour un coup de 1600 euros le CE verse 
directement au prestataire la somme de 1200 euros

VOILA CE QUE NOUS VOUS PROPOSONS
Pour ce faire nos candidats ont été choisis parce qu’ils sont, selon la CGT, les plus à 
même d’appliquer cette réforme ambitieuse.

C’est pourquoi nous vous demandons de voter la liste complète, sans rature.

Chaque candidat a son importance et il serait dommage de compromettre celle-ci.

Prenez contact avec vos élus pour toutes informations.
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